




Il est formé, 

en application de l’article L121-3 du Code de l’urbanisme, modifié successivement 

par la Loi  n° 99 – 533 du 25 juin 1999 d’orientation pour l’aménagement et de 

Développement du Territoire, puis par la Loi n° 2000 – 1208  du 13 décembre 2000, 

relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains puis par l’article L132-6 (anc 

L121-3) du livre 1er du code de l’urbanisme recodifié le 25 juillet 2016. 

entre toutes les personnes qui adhèrent aux présents statuts,  

une Association, régie par la Loi du 1er Juillet 1901, déclarée conformément aux Lois 

en vigueur, à la Préfecture de la Loire (J. O. du 30.01.1967) sous le numéro 311-67-

16. 

 

créé par ORDONNANCE 

n°2015-1174 du 23 septembre 2015 .

 

Les communes, les établissements publics de coopération intercommunale et les 

collectivités territoriales peuvent créer avec l'Etat et les établissements publics ou 

d'autres organismes qui contribuent à l'aménagement et au développement de leur 

territoire des organismes de réflexion, et d'études et d'accompagnement des 

politiques publiques, appelés agences d'urbanisme.  

Ces agences d'ingénierie partenariale ont notamment pour missions :  

1° De suivre les évolutions urbaines et de développer l'observation territoriale ;  

2° De participer à la définition des politiques d'aménagement et de développement 

et à l'élaboration des documents d'urbanisme et de planification qui leur sont liés, 

notamment les schémas de cohérence territoriale et les plans locaux d'urbanisme 

intercommunaux ;  

3° De préparer les projets d'agglomération métropolitains et territoriaux, dans un 

souci d'approche intégrée et d'harmonisation des politiques publiques ;  

4° De contribuer à diffuser l'innovation, les démarches et les outils du 

développement territorial durable et la qualité paysagère et urbaine ;  

5° D'accompagner les coopérations transfrontalières et les coopérations 

décentralisées liées aux stratégies urbaines.  

Elles peuvent prendre la forme d'association ou de groupement d'intérêt public. 

Ces derniers sont soumis au chapitre II de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de 

simplification et d'amélioration de la qualité du droit.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=14894D647DF39D6D26B1B13E09B59D56.tpdila18v_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20170615&categorieLien=id#LEGIARTI000031207270
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=14894D647DF39D6D26B1B13E09B59D56.tpdila18v_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20170615&categorieLien=id#LEGIARTI000031207270
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024021430&categorieLien=cid


Un commissaire du Gouvernement est nommé auprès du groupement lorsque la 

part de la participation de l'Etat excède un montant déterminé par décret en 

Conseil d'Etat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 





 

 



 

 

 

 







 

 

 





 

1- l'Association est administrée par un Conseil d'Administration renouvelé tous les trois 

ans, et composé de : 

- l'Etat 

représenté par trois (3) représentants : le Préfet de la Loire ou son représentant, le 

Directeur  Départemental des territoires ou son représentant et le Directeur régional 

de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement ou son représentant  

- le Département de la Loire 

représenté par un (1) représentant : son président ou un conseiller départemental 

désigné parmi les représentants du Conseil départemental à l’Assemblée 

Générale   

- la Communauté urbaine Saint-Etienne Métropole  

représentée par sept (7) représentants : le Président de la communauté ou son 

représentant, et six conseillers communautaires, élus parmi les représentants de 

la communauté à l’Assemblée Générale   

- la Communauté d’agglomération Loire Forez 

représentée par quatre (4) représentants : le Président de la communauté ou son 

représentant, et trois conseillers communautaires, élus parmi les représentants de 

la communauté à l’Assemblée Générale   

- le Syndicat mixte du SCOT Sud Loire  

représenté par un (1) représentant : le Président ou son représentant  

- la Communauté d’agglomération du bassin d’Annonay 

représentée par un (1) représentant : le Président de la communauté ou son 

représentant 

- trois ( 3) représentants du collège des communes de l’Assemblée Générale,  

 élus parmi  eux   

  - la Ville de St Etienne,   

représentée par son maire ou son représentant  

  - quatre (4) représentants désignés au sein du collège des personnes morales 

acteurs socioprofessionnels, de l’Assemblée Générale  

 - un (1) représentant des organismes consulaires désigné parmi 

leurs représentants à l’Assemblée Générale de l’association 



 - un (1) représentant de  L’Etablissement Public Foncier Ouest –

Rhône Alpes (EPORA) désigné parmi ses représentants à 

l’Assemblée Générale de l’association 

 -  un (1) représentant de L’Etablissement Public d’Aménagement 

de Saint-Etienne (EPASE) désigné parmi ses représentants à 

l’Assemblée Générale de l’association 

 -  un (1) représentant de L’université Jean Monnet  désigné parmi 

 ses représentants à l’Assemblée Générale de l’association 

 

 

 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 



 




